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Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales : Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.78 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence04 50 51 97 47
LDLlegales05@ledauphine.com

CONTACT HAUTES-ALPES

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites au niveau national

La plateforme de référence
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

MAIRIE DE
PUY ST VINCENT

Avis d’appel public à la concurrence

M. Marcel CHAUD - MAIRE
les Alberts - 05290 Puy Saint Vincent - Tél : 04 92 23 30 66
Fax : 04 92 23 40 75 - mèl : mairie-puystvincent@wanadoo.fr
web : http://www.mairie-puy-saint-vincent.fr
L’avis implique un marché public
Objet : PRESTATION DE SERVICE AYANT POUR OBJET DANS
LE CADRE D’UNE REGIE INTERESSEE, LA GESTION ET
L’EXPLOITATION DE DEUX GARDERIES SAISONNIERES
Référence acheteur : 2021_07
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont refusées
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération :
- 40% Valeur technique de l’offre
- 10% Prise en compte du développement durable
- 50% Coût financier du service
Renseignements administratifs : MAIRIE DE PUY ST VINCENT
les Alberts - 05290 Puy Saint Vincent - Tél : 04 92 23 30 66
Fax : 04 92 23 40 75 - mèl : mairie-puystvincent@wanadoo.fr
Remise des offres : 17/11/21 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la
candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de
réception des offres.
Envoi à la publication le : 18/10/21
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mairie-puy-saint-vincent.fr

275500200

COMMUNE DE
PUY-SAINT-PIERRE

Avis d’appel public à la concurrence

M. Vincent FAUBERT - Maire
86, route de Puy-Saint-Pierre - 05100 PUY-SAINT-PIERRE
Tél : 04 92 21 09 45 - mèl : mairie-puy-saint-pierre@wanadoo.fr
L’avis implique un marché public
Objet : TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE DE
L’ECOLE COMMUNALE
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Durée : 120 jours.
Description : Lieu d’exécution : Ecole Le Pinet - Le Bourg -
05100 Puy Saint Pierre
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots
Les variantes sont refusées
Quantité/étendue :
Les prestations sont réparties en 5 lots.
Lot Nº 1 - Charpente
Lot Nº 2 - Menuiseries extérieures
Lot Nº 3 - Electricité
Lot Nº 4 - Ventilation
Lot Nº 5 - Plâtrerie Peinture
Conditions relatives au contrat
Cautionnement : Chaque candidat aura à produire un dossier
complet comprenant les pièces suivantes :
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L.
2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code
de la commande publique
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération :
- 60% Valeur technique de l’offre
- 40% Prix des prestations
2 - Valeur technique (60.0 %) se décompose de la manière
suivante :
2.1 - Moyens humains et matériel 35.0 %
2.2 - Organisation et méthodologie 35.0 %
2.3 - Planning prévisionnel 20.0 %
2.4 - Visite du site 10.0 %
Remise des offres : 26/11/21 à 12h00 au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de
réception des offres.
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE, 22,24 rue Breteuil, 13006
Marseille, Tél : 04 91 13 48 13 - Fax : 04 91 81 13 87,
mèl : greffe.ta-marseille@juradm.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des
recours : Il est possible d’exercer contre la présente procédure
de passation, devant le Président du Tribunal Administratif de
Marseille, l’un ou l’autre des deux référés suivants (l’un étant
exclusif de l’autre) :
- un référé pré-contractuel dans les conditions prévues à l’article
L.551-1 du code de justice administrative (CJA) ;
- un référé contractuel dans les conditions prévues aux articles
L.551-13 et suivants du CJA.
Il sera également possible, aux candidats évincés ou à des tiers,
de déposer un recours en contestation de validité du contrat
(recours de plein contentieux), devant le Tribunal Administratif
de Marseille, dans un délai de deux mois, à compter de
l’accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE,
ass. 16 juillet 2007 Nº 291545, CE, 04 avril 2014 Nº 358994).
Envoi à la publication le : 18/10/21
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.marches-publics.info

275389200

Avis d'attribution

COMMUNE DE VARS

Avis d’attribution

M. Le Maire
Mairie - 05560 VARS
Tél : 04 92 46 50 09 - Fax : 04 92 46 62 46
mèl : mairie.vars.developpement@orange.fr
web : http://www.mairiedevars.com
Objet : prestation de déneigement et d’évacuation de neige sur
la commune - hiver 2021/2022 - 2022/2023 -2023/2024 - lot 3
Référence acheteur : C21-08
Nature du marché : Services
Procédure adaptée
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal
administratif de Marseille - 22,24 rue Breteuil - 13006 Marseille
Tel : 0491134813 - Fax : 0491811387
greffe.ta-marseille@juradm.fr
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 20/09/21
Marché nº : 2021-10
Benoit guy, Sainte catherine, 05560 Vars
Montant HT : 58 500,00 €
Envoi le 18/10/21 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :
http://www.marches-publics.info

275354500

COMMUNE DE VARS

Avis d’attribution

M. Le Maire
Mairie - 05560 VARS
Tél : 04 92 46 50 09 - Fax : 04 92 46 62 46
mèl : mairie.vars.developpement@orange.fr
web : http://www.mairiedevars.com
Objet : Prestations de déneigement et d’évacuation de neige
sur la commune - hiver 2021/2022 - 2022/2023 - 2023/2024 -
lots 1 et 2
Référence acheteur : C21-07
Nature du marché : Services
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 90620000 - Services de déneigement
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal
administratif de Marseille - 22,24 rue Breteuil - 13006 Marseille
Tel : 0491134813 - Fax : 0491811387
greffe.ta-marseille@juradm.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 451500 €
LOT Nº 1 - Déneigement et évacuation Bas de la station des
Claux
Nombre d’offres reçues : 2, Nombre d’offres reçues de la
part de PME : 2, Nombre d’offres reçues par voie
électronique : 2

Date d’attribution : 17/09/21
Marché nº : 2021-08
gilles benoit terrassement, sainte catherine, 05560 Vars
Montant HT : 255 000,00 €
Le titulaire est une PME : OUI
Sous-traitance : non.
LOT Nº 2 - Déneigement et évacuation Haut de la station des
Claux
Nombre d’offres reçues : 3, Nombre d’offres reçues de la
part de PME : 3, Nombre d’offres reçues par voie
électronique : 2
Date d’attribution : 17/09/21
Marché nº : 2021-09
EURL MATHIEU, LES CLOZARDS,
05200 Saint-André-d’Embrun
Montant HT : 138 000,00 €
Le titulaire est une PME : OUI
Sous-traitance : non.
Envoi le 18/10/21 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :
http://www.marches-publics.info

275389300

AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DU POËT

Approbation de la modification nº 1 du PLU
(Création d’une carrière en terrasse
alluvionnaire au lieu-dit La Grande

Sainte-Anne)

Par délibération en date du 12 Octobre 2021, affichée en mairie
durant un mois, le Conseil
Municipal du Poët a approuvé la Modification nº 1 du Plan Local
d’Urbanisme.
Le dossier de Modification du PLU est tenu à la disposition du
public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture du
secrétariat.

Jean-Marie TROCCHI, Maire

275451400

Avis au public

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DU
BRIANÇONNAIS

Participation du public
Afférente au projet de Plan Climat Air Energie

Territorial du Briançonnais
Une COP d’avance pour le Briançonnais

du 4 novembre 2021 au 5 décembre 2021 inclus

Conformément à loi de transition énergétique pour la croissance
verte du 17 août 2015, la Communauté de Communes du
Briançonnais s’est engagée dans l’élaboration d’un Plan Climat
Air-Énergie Territorial (PCAET). Le projet de PCAET du
Briançonnais a été arrêté par délibération du Conseil
communautaire nº2020-120 du 20 novembre 2020.
Le PCAET est une véritable feuille de route précisant les
objectifs, la stratégie à adopter et les actions à déployer sur le
territoire afin de décliner des politiques économiques et
d’aménagement capables de répondre à la problématique du
réchauffement climatique.
En application des dispositions des articles L123-19-1 et
suivants du Code de l’environnement, une procédure de
participation du public est organisée sur le projet de Plan Climat
Air-Énergie Territorial (PCAET) du Briançonnais.
Les pièces de ce dossier seront consultables à compter du 4
novembre 2021 jusqu’au 5 décembre 2021 :
- En ligne sur le site internet http://www.ccbrianconnais.fr/
- Sur support papier, pendant la durée de la participation, aux
jours et heures habituels d’ouverture de l’accueil de la CCB.
Le public pourra formuler ses observations et propositions
pendant la durée de la participation :
- Par courrier électronique : accueil@ccbrianconnais.fr
- Sur le registre directement disponible à l’accueil de la CCB
aux horaires d’ouverture habituels.
- Par voie postale (courrier à adresser à l’attention de M. le
Président) : Communauté de Communes du Briançonnais, 1 rue
Aspirant Jan - BP 28, 05105 BRIANCON cedex.
Toute information complémentaire relative à cette participation
pour ra ê t re obtenue auprès de la CCB par ma i l

accueil@ccbrianconnais.fr ou par téléphone 04 92 21 35 97.
A l’issue de la participation du public, une synthèse des
observations et des propositions sera rédigée et le projet de
Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), éventuellement
modifié pour tenir compte des avis, sera soumis à l’approbation
du conseil communautaire de la CCB.
La synthèse des observations et des propositions du public et
des avis des PPA sera consultable sur le site internet de la CCB
pendant trois mois à compter de la délibération d’approbation
du PCAET.
Le présent avis est mis en ligne sur le site internet de la CCB et
affiché au siège de la CCB avant l’ouverture de la participation
du public par voie électronique.

275164100

Avis administratifs

LA PRÉFECTURE DES
HAUTES-ALPES
COMMUNIQUE

Par arrêté préfectoral nº 05-2021-10-07-00005 du 07 octobre
2021, la communauté d’agglomération de Gap-Tallard-Durance
est autorisée à épandre sur des sols agricoles les boues
provenant des stations d’épuration de son territoire.
Cet arrêté peut être consulté en mairies d’Ancelle, Avançon,
Châteauvieux, Forest-Saint-Julien, Gap, La Bâtie-Neuve, La
Bâtie-Vieille, La Freissinouse, La Roche-des-Arnauds, La
Rochette, Manteyer, Neffes, Pel leaut ier , Rambaud,
Saint-Etienne-le-Laus, Sigoyer et Vitrolles, où il sera affiché
pendant une durée minimale d’un mois et en Préfecture des
Hautes-Alpes (Direction des Politiques Publiques - Pôle
Coordination et Instruction - Cellule Développement Durable/
Procédures Réglementaires).

274516700

Enquêtes publiques

COMMUNE DE SAINT-PONS

Avis d’enquête publique

Enquête publique relative à l’ouverture d’une enquête
publique pour la déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du PLU pour l’implantation d’un parc

photovoltaïque sur la commune de Saint-Pons.

La Maire de SAINT-PONS a ordonné, par arrêté nº 35 du
19/10/2021 l’ouverture d’une enquête publique pour la
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
pour l’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune
de Saint-Pons.
A cet effet, Monsieur Bernard BREYTON, retraité Sous-Préfet
honoraire, a été désigné par la Présidente du Tribunal
Administratif de Marseille en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de SAINT-PONS du
vendredi 5 novembre 2021 au lundi 6 décembre 2021 à 17h.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier du
projet sur la mise en compatibilité du PLU pour l’implantation
d’un parc photovoltaïque sera consultable par le public à la
mairie de Saint-Pons aux jours et heures d’ouverture habituels
de la mairie, ainsi que sur le site internet suivant :
www.saintpons-ubaye.fr
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sera
joint au dossier d’enquête publique dans le cadre de l’évaluation
environnementale.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra
consigner ses observations sur le registre d’enquête en mairie
de SAINT-PONS aux jours et heures d’ouverture habituels de la
mairie, ou les adresser au commissaire enquêteur par courrier
à la mairie de SAINT-PONS - Le Village - 04400 SAINT-PONS,
ou par courrier électronique à l’adresse électronique suivante :
mairie-saintpons-ubaye@orange.fr lequel les annexera au
registre d’enquête.
Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie aux
jours et heures suivants :
- Le vendredi 5 novembre de 14H à 17H
- Le mercredi 17 novembre de 14H à 17H
- Le lundi 22 novembre de 14H à 17H
- Le mardi 30 novembre de 14H à 17H
- Le lundi 6 décembre de 14H à 17H
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
à la disposition du public pendant un an à la Mairie de
S A I N T - P O N S a i n s i q u e s u r l e s i t e i n t e r n e t
www.saintpons-ubaye.fr

La Maire, Dominique OKROGLIC

275594900


